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Ecoles européennes
Inscription des élèves
pour l'année scolaire 1990/91
Les directeurs des deux écoles européennes:
Bruxelles I: Uccle, M. John Marshall et
Bruxelles II: Woluwé-St-Lambert, M.Claude Greck,
invitent les parents qui désirent inscrire leurs enfants pour la rentrée du 17 septembre
1990 à présenter leurs demandes du lundi 23 avril au vendredi 4 mai 1990 à 12h.
Seules seront acceptées, après le 4 mai 1990, les inscriptions émanant des familles qui, à
cette date, ne résident pas encore à Bruxelles ou dans les environs.
Heures d'ouverture des secrétariats: du lundi au vendredi de9à12hetde14à16h,saufle
mercredi après-midi.

A. Répartition des élèves entre les deux écoles:
Les formulaires d'inscriptions peuvent être retirés au secrétariat des deux écoles.
Bruxelles I: 46, avenue du Vert Chasseur, 1180 Bruxelles. Tél. 374.58.44/47.
Secrétaire: Monsieur Yvan Wautelet.
Bruxelles II: 75, avenue Oscar Jespers, 1200 Bruxelles. Tél. 772.05.42.
Secrétaire: Mme Evelyne Deweer.
L'affectation à l'une ou à l'autre école sera décidée le jeudi 10 mai 1990 à 9h30, d'un
commun accord, par les deux directeurs sur avis d'une commission comprenant deux
directeurs-adjoints, des délégués des enseignants et des représentants des parents
d'élèves. Cette commission tiendra compte de la capacité d'accueil de chacune des
classes dans la section linguistique demandée, de la durée respective des trajets
d'autobus vers les deux établissements, de la présence de frères ou soeurs dans l'un
d'entre eux, de la scolarité antérieure de l'élève, etc.
Les écoles répondront dans le courant du mois de mai et début juin aux demandes qui
seront en règle.

B. Pièces à fournir pour l'inscription:
1. • un formulaire d'Inscription dûment rempli.
Ces formulaires peuvent être obtenus au secrétariat des deux écoles. Ils sont également
tenus à la disposition des familles au Bureau d'accueil et d'information de la Commission
et auprès des Services du personnel ou du Service social des Institutions de la
Communauté.
Pour les élèves provenant d'autres établissements, les parents sont invités à fournir tous
les renseignements demandés, en particulier d'indiquer très clairement dans la langue du
pays d'origine, les classes fréquentées durant les années précédentes et de bien préciser
la deuxième langue choisie ainsi que le degré des connaissances linguistiques des
enfants.
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2. - Un extrait d'acte de naissance ou une photocopie du livret de famille, à condition que
le nom y figure lisiblement.
3. - Un formulaire concernant la situation statutaire des parents, dûment rempli et signé.
Ce document Indispensable sera joint à chaque formulaire d'inscription. Il servira à établir
le montant du minerval scolaire à payer pour chaque enfant.
4. - Pour les classes supérieures à la première primaire, les parents devront faire parvenir
au secrétariat de l'école, à la fin de la présente année scolaire, un certificat de scolarité du
dernier établissement fréquenté ou le carnet officiel des notes. Ce document devra
préciser dans quelle classe l'élève a le droit de s'inscrire dans son pays d'origine. Seul le
document original sera accepté.
5. - Deux photos récentes format "carte d'identité" pour les classes maternelles et
primaires (uniquement pour l'école européenne de Bruxelles I). Ces deux photos doivent
être remises au secrétariat de l'école primaire (Château).
ces documents sont indispensables car l'inscription d'un élève ne revêt son caractère
définitif que lorsqu'ils sont classés dans son dossier. Ils seront restitués à son départ.

C. Elèves déjà inscrits à l'école:
Les élèves qui ont fréquenté l'école pendant l'année scolaire 1989/90 sont inscrits d'office
pour l'année scolaire 1990/91. Les enfants qui sont actuellement en dernière année du
jardin d'enfants et qui remplissent (es conditions d'âge, seront portés d'office sur les listes
d'admission en première année primaire.
Leurs parents devront toutefois:
a) faire éventuellement la demande de dérogation nécessaire pour les enfants nés entre
le 1er et le 31 janvier 1985;
b) indiquer, s'ils ne l'ont déjà fait, la langue véhiculaire (allemand, anglais, français) et le
cours de religion ou de morale choisi pour l'enfant.

D. Age d'admission:
a) jardin d'enfants (très important)
Seront admis en priorité les enfants qui atteindront l'âge de 5 ans au 31 décembre 1990.
Peuvent être également admis les enfants qui atteindront l'âge de 4 ans au 31 décembre
1990.
b) première année primaire
Pour être admis en première année de l'école primaire, l'élève doit atteindre l'âge de 6 ans
dans l'année civile de la rentrée des classes. Toutefois, sur demande écrite des parents, le
directeur peut accorder une dispense d'un mois à condition que l'élève ait satisfait aux

tests de maturité organisés par l'école et que le médecin de l'école ait donné un avis
favorable.
c) première et deuxième primaire (uniquement école Bruxelles I)
L'école tient à informer les parents que les classes de première et deuxième primaire ont
un horaire différent des autres classes: lundi, mardi, jeudi : de 8h15 à 15h45, mercredi et
vendredi : de 8h15 à 12h20. Pour le vendredi : le transport vers la maison à •12h20 doit être
assuré par les parents. Les enfants peuvent manger à la cantine si les parents le
souhaitent. Une surveillance de ceux qui restent à l'école sera assurée jusqu'à 13h15.
Aucune garderie n'est organisée à l'école. Il existe cependant une garderie privée (cf.
Mme J. Lea, tél.: 657.01.15).
d) classes supérieures
L'admission est en principe soumise aux mêmes conditions d'âge, augmentées du
nombre d'années correspondant à la classe.

Spéc. Interinst. - 23.4.1990 - 21



E. Structure des écoles:
1. Bruxelles l - Uccle, avenue du Vert Chasseur, 46, 1180 Bruxelles.
Directeur-adjoint pour les cycles maternel et primaire: M.AidanSmith.
Directeur-adjoint pour le cycle secondaire: M. Adriaan Claessens
- organisation générale des classes secondaires (de la 1re à la 7ème) - organisation du
baccalauréat européen.
Conseiller principal d'éducation: M. Gérard Lajugie
- organisation générale de l'école secondaire. Vie collective et discipline générale.
Coordinateurs:
M. Leslie Orton : classes secondaires 1 et 2.
M. Paul Bure: classes secondaires 3 et 4.
M. Adriaan Claessens : classes secondaires 5, 6 et 7.
L'école comprend huit sections linguistiques. Une section de langue allemande, anglaise,
danoise, espagnole, française, grecque, italienne et néerlandaise depuis l'école
maternelle jusqu'à la classe terminale de l'enseignement secondaire.
Les parents désireux d'obtenir des informations complémentaires ou de visiter
l'établissement sont priés de prendre rendez-vous avec le secrétariat au moins 48h à
l'avance.
2. Bruxelles II - Woluwé-Sl-Lambert, avenue Oscar Jespers, 75, 1200 Bruxelles.
Directeur-adjoint pour les cycles maternel et primaire: M. F. Wintringer.
Directeur-adjoint pour le cycle secondaire: M. FI. Olesen.
L'école de Bruxelles II comporte six sections linguistiques. Une section allemande,
anglaise, française, italienne, néerlandaise, et portugaise depuis l'école maternelle
jusqu'à la classe terminale de l'enseignement secondaire.

F. Départs:
Les parents qui ont l'intention de retirer leurs enfants à l'issue de la présente année
scolaire, sont instamment priés d'en informer la direction de l'école par écrit dès que leur
décision définitive aura été prise.

G. Epreuves d'admission:
Les élèves devant subir des épreuves d'admission se présenteront le vendredi 14'
septembre 1990 à 8h30, à l'école d'Uccle. Quant à l'école européenne de Woluwé, elle
convoquera les parents par écrit.

H. Date de la rentrée:
La rentrée est fixée au lundi 17 septembre 1990; ce jour-là il y aura cours de 8h10 à 12h20 à
l'école d'Uccle, et de 8h30 à 12h50 à l'école de Woluwé-Saint-Lambert.

Avis important - Ouverture d'une permanence durant les vacances scolaires: .
Afin de faciliter l'inscription des enfants des nouveaux fonctionnaires de la Commission
des Communautés européennes qui arrivent en Belgique durant le mois d'août, une
permanence sera ouverte chaque mardi, mercredi et jeudi de 9h00 à 12h00.
Du mercredi 1er août au mardi 14 août 1990 à l'Ecole européenne de Bruxelles l (Uccle).
Du jeudi 16 août au jeudi 30 août 1990 à l'Ecole européenne de Bruxelles II (Woluwé).
Durant cette permanence, les demandes d'inscriptions pour les deux écoles seront
enregistrées.
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